
Pour une école 

 égalitaire,  

émancipatrice,  

STAGIAIRES SOLIDAIRES 
Janvier 2016- 2nd degré 

Permanences 

Créteil: 01 43 77 33 59 

Saint-Denis: 01 55 84 41 26 

LES ÉLECTIONS AU CONSEIL DE L’ESPÉ LE 10 MARS 

Le 10 mars 2016 auront lieu les élections au conseil de 
l’ESPé. Le conseil de l’ESPé est une instance paritaire 
qui administre l’ESPé. Il est composé de 30 membres 
dont des représentant-e-s des enseignant-e-s stagiaires 
élu-e-s. Sud Education Créteil, comme l’an passé, pré-

sentera une liste à ces élections. Si vous souhaitez être 
condidat-e-s et porter les mandats de Sud au sein de 
l’ESPé, faites-le nous savoir. 

Et pensez à aller voter ce jour-là! 

STAGE FÉMINISMES EN ACTION: RÉSISTANCES, LUTTES,  

PÉDAGOGIES 

Le combat contre la domination patriarcale et les discrimi-
nations hétérosexistes s’est toujours incarné dans des luttes 
concrètes, des stratégies de résistance, des solidarités 
construites par les femmes pour œuvrer à leur propre libé-
ration. C’est autour de ces féminismes en action que Sud 
Education vous invite à réfléchir, échanger, expérimenter 
au cours de ces deux jours de stage ! 

http://www.sudeduccreteil.org/ 

EN SAVOIR PLUS 

Brochure stagiaire 2nd degré  

Formation jeudi 10 et vendredi 11 
mars 2016.

Inscriptions avant le 10 février 2016.  

  Vous avez droit à 12 jours de forma-

tion syndicale par an. 

Pour vous renseigner et vous inscrire : http://www.sudeduccreteil.org/-Formations-syndicales-.html 

GRÈVE DANS LA FONCTION PUBLIQUE LE 26 JANVIER 

Mardi 26 janvier un appel unitaire à la grève a 
été déposée dans la Fonction Publique. L’Educa-
tion nationale subit elle aussi de plein fouet les ef-
fets de l’austérité budgétaire.  

Toutes et tous en grève le 26 janvier ! Réforme du 
collège, manque de moyens, dégradation des con-
ditions de travail et gel des salaires : les raisons de 

se mobiliser ne manquent pas !  

Rappel: Les enseignant-e-s stagiaires ont le droit 
de se mettre en grève comme tout-e-s les salarié-e
-s. Il n’est pas obligatoire de prévenir à l’avance, 
c’est à l’employeur de constater les services non-
faits.  

Pour en savoir plus, voir le tract de Sud Education : http://www.sudeduccreteil.org/IMG/pdf/tract-26-01-v4.pdf 

http://www.sudeduccreteil.org/
https://www.facebook.com/sudeducationcreteil
https://twitter.com/sud_edu_creteil
http://www.sudeduccreteil.org/2nd-degre-Rentree-2014-votre.html
http://www.sudeduccreteil.org/-Formations-syndicales-.html

